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(54) Mécanisme de positionnement et de blocage de moyens d’affichage dans une ouverture du
cadran d’un appareil électronique portable

(57) L'invention concerne un appareil électronique
portable (50) comprenant un cadran (52) muni d'au
moins une ouverture (54), une pièce de support (1), fixe
par rapport au cadran, agencée pour recevoir des
moyens d'affichage (2). La pièce de support présente
au moins des première (5a-5b) et deuxième (6a-6b) sur-
faces d'appui définissant une position fixe pour les

moyens d'affichage dans la pièce de support par rapport
à l'ouverture du cadran, la position fixe étant définie
dans un plan parallèle au cadran.

Des premiers (7), respectivement, deuxièmes (8)
moyens mécaniques sont prévus pour déplacer les
moyens d'affichage en butée contre les première, res-
pectivement, deuxième surfaces d'appui, dans la posi-
tion fixe qu'elles définissent.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] La présente invention concerne, de manière
générale, un système de positionnement et de blocage
de moyens d'affichage dans un appareil électronique
portable. L'invention concerne plus particulièrement les
moyens mécaniques mis en oeuvre pour assurer le po-
sitionnement et le blocage d'une cellule à cristal liquide
en regard d'une ouverture pratiquée au travers du ca-
dran d'une montre. L'invention concerne également un
procédé de montage d'un module d'affichage dans un
appareil électronique portable.

ARRIÈRE-PLAN TECHNOLOGIQUE

[0002] Il est courant dans le domaine de l'horlogerie
de fabriquer des montres électroniques dont un exem-
ple de réalisation est donné à la figure 5. Une telle mon-
tre 50 comprend classiquement un boîtier 51 compre-
nant un fond et fermé sur le dessus au moyen d'une
glace, ledit boîtier contenant un mouvement horloger
commandé par un circuit électronique, non représentés,
un cadran 52 supportant des moyens d'indication de
l'heure, par exemple des aiguilles 53 entraînées par les
rouages du mouvement horloger. Le cadran 52 com-
prend une ouverture 54 destinée à laisser visible des
moyens d'affichage 55, comme par exemple un afficha-
ge à cristaux liquides ou LCD.
[0003] Traditionnellement, les moyens d'affichage 55
sont montés sur une pièce de support, non visible sur
cette figure, disposée sous le cadran et fixe par rapport
à ce dernier. La pièce de support comporte une em-
preinte destinée à recevoir les moyens d'affichage 55 et
à les positionner par rapport à l'ouverture 54 pratiquée
dans le cadran 52 de manière à ce qu'ils soient visibles
au travers du cadran 52 via l'ouverture 54. Une fois les
moyens d'affichage 55 positionnés dans l'empreinte
prévue à cet effet, un guide de lumière ou une plaque
de maintien est posé par dessus puis scellé sur la pièce
de support empêchant tout mouvement des moyens
d'affichage 55 selon un axe perpendiculaire au plan
moyen de la pièce de support.
[0004] Néanmoins, il a été constaté que les méthodes
traditionnelles pour positionner les moyens d'affichage
55 ne permettaient pas, d'une part, d'obtenir un posi-
tionnement précis de ces moyens d'affichage par rap-
port à l'ouverture 54 pratiquée dans le cadran 52 de la
montre, notamment du fait qu'un jeu soit nécessaire en-
tre la taille de l'empreinte et les moyens d'affichage 55
pour éviter toutes contraintes mécaniques excessives
sur ces derniers, et, d'autre part, de maintenir correcte-
ment la position de ces moyens d'affichage lors de l'opé-
ration de scellement du guide de lumière. Dans ces con-
ditions, l'opération de scellement est donc effectuée à
partir d'un positionnement approximatif des moyens
d'affichage. Ainsi un certain nombre de montres 50 pré-

sente un cadran 52 avec une ouverture 54 au travers
de laquelle sont visibles des moyens d'affichage 55 po-
sitionnés de travers ce qui a notamment pour consé-
quence d'affecter grandement l'esthétique de ces mon-
tres, ce qui n'est évidemment pas souhaitable. Il n'est
pas plus souhaitable de ne garder que les montres pré-
sentant un aspect esthétique convenable sous peine de
voir diminuer de manière importante le rendement de la
chaîne de production.

RÉSUMÉ DE L'INVENTION

[0005] Afin de pallier les inconvénients de l'art anté-
rieur, l'idée selon l'invention consiste à prévoir des
moyens de positionnement précis et des moyens de blo-
cage des moyens d'affichage, dans le but de pouvoir
sceller aisément un guide de lumière par dessus les
moyens d'affichage pour une position fixe et précise de
ces derniers, dans un plan parallèle au cadran, par rap-
port à l'ouverture qui y est pratiquée.
[0006] A cet effet, la présente invention a pour objet
un appareil électronique portable dont les caractéristi-
ques sont énoncées à la revendication 1.
[0007] Des modes de réalisation avantageux de la
présente invention font l'objet des revendications dé-
pendantes.
[0008] L'invention concerne également le procédé de
montage d'un module d'affichage dans un appareil élec-
tronique portable, les étapes de ce procédé étant listées
à la revendication 10.

BRÈVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0009] D'autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront plus clairement à la lec-
ture de la description détaillée qui suit de modes de réa-
lisation de l'invention donnés uniquement à titre d'exem-
ple non limitatif et illustrés par les dessins annexés où :

- la figure 1 représente une vue de dessus d'une piè-
ce de support dans laquelle sont disposés les
moyens d'affichage avant un positionnement
précis ;

- la figure 2 représente une vue de dessus d'une piè-
ce de support dans laquelle sont disposés les
moyens d'affichage après un positionnement précis
et un blocage de ces derniers ;

- la figure 3 représente une vue de côté d'un excen-
trique selon un mode de réalisation préféré de
l'invention ;

- la figure 4 représente une vue de dessus d'un ex-
centrique selon un mode de réalisation préféré de
l'invention ;

- la figure 5, déjà décrite, représente un exemple de
montre avec un cadran présentant une ouverture.
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DESCRIPTION DE MODES DE RÉALISATION PRÉ-
FÉRÉS

[0010] L'invention concerne, comme mentionné pré-
cédemment, un appareil électronique portable compre-
nant un cadran dans lequel est pratiqué une ouverture
au travers de laquelle sont visibles des moyens d'affi-
chage. Cet appareil comprend également un circuit
électronique de commande, pour commander les
moyens d'affichage, avantageusement formés par un
affichage à cristal liquide (LCD). Ces moyens d'afficha-
ge peuvent fournir à l'utilisateur de la montre, par exem-
ple, une indication horaire, mais également d'autres ty-
pes d'informations, comme par exemple, une heure
d'alarme, la température ambiante, la pression atmos-
phérique, etc.
[0011] Dans la description qui va suivre, l'appareil
électronique portable considéré est de préférence une
montre électronique, dont un exemple de réalisation est
fourni à la figure 5, bien que l'invention puisse être ap-
pliquée à d'autres appareils électroniques portables,
comme par exemple un téléphone cellulaire ou des jeux
électroniques de poche.
[0012] La figure 1 représente une vue de dessus
d'une pièce de support 1 dans laquelle sont disposés
des moyens d'affichage 2 avant leur positionnement de
manière précise sur la pièce de support 1.
[0013] On notera à cet effet que la pièce de support
1 est montée dans le boîtier de la montre de manière
fixe par rapport au cadran et de préférence selon un plan
moyen sensiblement parallèle au plan moyen du ca-
dran.
[0014] La pièce de support 1 présente avantageuse-
ment une empreinte ou une cavité 3 destinée à recevoir
les moyens d'affichage 2. Des éléments de support 4a-
4d sont prévus sur le pourtour de la cavité de manière
à retenir les moyens d'affichage 2, dans un plan paral-
lèle au plan moyen du cadran, soit avantageusement
dans le plan moyen de la pièce de support 1 (corres-
pondant au plan de la vue).
[0015] La pièce de support 1 présente également au
moins une première surface d'appui, avantageusement
deux surfaces d'appui 5a-5b, selon un premier axe (A)
dans le plan moyen de la pièce de support 1, et au moins
une deuxième surface d'appui, avantageusement deux
surfaces d'appui 6a-6b, selon un deuxième axe (B) éga-
lement dans le plan moyen de la pièce de support 1 et
de préférence perpendiculaire au premier axe (A). Ainsi,
les au moins première 5a-5b et deuxième 6a-6b surfa-
ces d'appui définissent une position fixe déterminée
dans le plan moyen de la pièce de support 1, parallèle
au plan moyen du cadran (non représenté). Cette posi-
tion est choisie en fonction de la position de l'ouverture
du cadran.
[0016] On notera qu'avantageusement les premières
surfaces d'appui 5a-5b sont largement espacées le long
du premier axe (A) de manière à assurer un appui stable
suivant la direction perpendiculaire à ce premier axe et

que les deuxièmes surfaces d'appui 6a-6b sont large-
ment espacées le long du deuxième axe (B) de manière
à assurer un appui stable suivant la direction perpendi-
culaire à ce deuxième axe (B).
[0017] Dans le but de positionner de manière précise
les moyens d'affichage puis de les bloquer dans cette
position, il est prévu des premiers 7 et deuxièmes 8
moyens mécaniques permettant de déplacer les
moyens d'affichage en butée respectivement contre les
premières 5a-5b et deuxièmes 6a-6b surfaces d'appui.
Ces moyens mécaniques 7 et 8 sont agencés à l'opposé
des surfaces d'appui correspondantes par rapport à la
cavité 3 de la pièce de support 1.
[0018] De préférence, au moins un des premiers ou
deuxièmes moyens mécaniques, et avantageusement
les premiers et les deuxièmes moyens mécaniques,
sont formés par des moyens mécaniques pour transfor-
mer un mouvement de rotation en un mouvement de
translation.
[0019] Selon un mode de réalisation préféré de l'in-
vention, des excentriques 7 et 8, dont des vues dé-
taillées sont fournies aux figures 3 et 4, sont utilisés
comme moyens mécaniques. Ces excentriques 7 et 8
présentent l'avantage de n'occuper qu'une place réduite
tout en permettant de déplacer les moyens d'affichage
2 sur une distance dépendant de la surface incurvée de
poussée respective 9-10 de chaque excentrique 7-8,
suffisante pour amener les moyens d'affichage 2 en bu-
tée contre les surfaces d'appui opposées.
[0020] Ces excentriques 7 et 8 sont disposés libre en
rotation, de préférence dans des logements 11 et 12
prévus à cet effet sur la pièce de support 1. A titre de
variante, il est également possible de rattacher les ex-
centriques sur la face inférieure du cadran disposé au
dessus de la pièce de support.
[0021] Dans l'exemple représenté, les logements 11
et 12 sont pourvus chacun d'une dent 13-14 coopérant
avec une portion circulaire cannelée 15-16 correspon-
dante des excentriques 7-8 de manière à assurer une
rotation pas à pas de l'excentrique correspondant et par
conséquent un déplacement progressif des moyens
d'affichage 2. On notera encore qu'il est prévu à une
extrémité de chaque portion cannelée 15-16 une surfa-
ce d'arrêt 17-18 susceptible de s'appuyer sur la dent
13-14 correspondante, comme cela est illustré à la figu-
re 1, pour positionner l'excentrique 7-8 dans son loge-
ment 9-10 avant rotation, de manière à indiquer le sens
de rotation assurant le déplacement des moyens d'affi-
chage 2 vers les surfaces d'appui opposées 5-6.
[0022] La figure 2 représente une vue similaire à celle
de la figure 1, sur laquelle les moyens d'affichage 2 ont
été déplacés en butée contre les premières 5a-5b et
deuxièmes 6a-6b surfaces d'appui pour qu'ils soient
dans la position précise définie par les surfaces d'appui
par rapport à l'ouverture pratiquée dans le cadran de la
montre. Cette position des moyens d'affichage 2 est at-
teinte par l'actionnement des moyens mécaniques, ici
les excentriques 7 et 8 qui ont été tournés dans le sens
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adéquat, i.e. celui assurant le déplacement des moyens
d'affichage 2 vers les surfaces d'appui opposées 5a-5b
et 6a-6b.
[0023] Lors de la rotation du premier excentrique 7
depuis sa position initiale représentée à la figure 1, la
surface incurvée de poussée 9 entre en contact avec
les moyens d'affichage 2 et exerce une poussée per-
pendiculairement à l'axe (A) entraînant en translation
les moyens d'affichage 2 depuis leur positionnement ini-
tial approximatif sur la pièce de support 1 vers une po-
sition en butée contre les surfaces d'appui opposées 5a-
5b.
[0024] De même, lors de la rotation du deuxième ex-
centrique 8 depuis sa position initiale représentée à la
figure 1, la surface incurvée de poussée 10 entre en
contact avec les moyens d'affichage 2 et exerce une
poussée perpendiculairement à l'axe (B) entraînant en
translation les moyens d'affichage 2 depuis leur posi-
tionnement initial approximatif sur la pièce de support 1
vers une position en butée contre les surfaces d'appui
opposées 6a-6b.
[0025] Ainsi, les moyens d'affichage 2, tels que repré-
sentés sur la figure 2, ont été déplacés en butée contre
les premières 5a-5b et les deuxièmes 6a-6b surfaces
d'appui et sont donc positionnés dans la position fixe
définie par ces surfaces d'appui par rapport à l'ouverture
du cadran de la montre.
[0026] On notera à cet effet, que la portion cannelée
15-16 des excentriques 7-8 coopérant avec la dent
13-14 du logement 9-10 correspondant assure le bloca-
ge des moyens d'affichage 2 dans la position fixe, en
butée contre les surfaces d'appui 5-6 opposées. De
plus, avantageusement les excentriques 7 et 8 compor-
tent des moyens élastiques pour absorber les contrain-
tes mécaniques exercées sur les moyens d'affichage 2
dans la position fixe. Ces moyens élastiques sont réali-
sées de préférence au moyen d'un évidement 19-20
pratiquée le long de la surface incurvée de poussée
9-10.
[0027] Après le positionnement précis et le blocage
des moyens d'affichage 2, il est prévu de les fixer selon
l'axe perpendiculaire au plan moyen de la pièce de sup-
port 1 en scellant un guide de lumière, non représenté
sur les figures 1 et 2, par dessus les moyens d'affichage
2. Le guide de lumière peut être scellé par tous moyens
connus, notamment par vissage, collage ou thermo-
soudage. Selon l'exemple représenté à la figure 2, le
guide de lumière est placé par dessus les moyens d'af-
fichage 2 au moyen des tétons 21 et 22 puis scellé au
moyen des vis 23 et 24.
[0028] La figure 3 représente une vue de côté agran-
die d'un excentrique (7 ou 8) selon le mode de réalisa-
tion préféré de l'invention décrit en liaison avec les figu-
res 1 et 2. L'excentrique, portant la référence numérique
globale 30, comprend un élément de fixation 31 venant
s'encastrer dans un trou pratiqué dans le fond du loge-
ment de la pièce de support, de manière à assurer que
l'excentrique 30 soit libre en rotation autour d'un axe (C)

perpendiculaire au plan moyen de la pièce de support.
L'excentrique 30 comprend en outre dans sa partie su-
périeure, une portion cannelée 32 sensiblement circu-
laire centrée sur l'axe de rotation (C) et une deuxième
portion 33 décentrée par rapport à l'axe de rotation (C)
et centrée par rapport à l'axe de rotation (D). Une rainure
34 est ménagée sur la partie supérieure assurant une
rotation aisée de l'excentrique 30, par exemple au
moyen d'un tournevis.
[0029] La figure 4 représente une vue de dessus
agrandie d'un excentrique (7 ou 8) selon le mode de réa-
lisation préféré de l'invention décrit en liaison avec les
figures 1 et 2. Les mêmes références numériques ont
été utilisés pour les éléments communs avec la figure 3.
[0030] La portion cannelée 32 de l'excentrique 30 pré-
sente une denture 35 susceptible de coopérer avec la
dent du logement correspondant, éléments représentés
aux figures 1 et 2. La deuxième portion 33 est centrée
autour de l'axe (D) parallèle à l'axe de rotation (C) et
présente une surface incurvée de poussée 36, de pré-
férence en forme de spirale, i.e. avec un rayon croissant
par rapport à l'axe (D). Cette surface incurvée de pous-
sée 36 est destinée à contacter les moyens d'affichage
pour les déplacer en translation dans le plan moyen de
la pièce de support suivant un axe sensiblement per-
pendiculaire à la zone de contact entre la surface 36 et
les moyens d'affichage. On notera à cet effet, que la sur-
face de poussée 36 est de préférence légèrement can-
nelée pour réduire les risques d'endommagement des
moyens d'affichage lors de leur déplacement. On notera
encore qu'avantageusement la course du déplacement
en translation est obtenue par la forme en spirale de la
surface de poussée 36 et par sa position décentrée par
rapport à l'axe de rotation (C) de l'excentrique 30 ce qui
permet de réduire la taille de l'excentrique pour une lon-
gueur de déplacement déterminée. Toutefois à titre de
variantes, il est également envisageable d'obtenir le
mouvement de translation désiré en utilisant soit une
portion centrée ayant une surface de poussée présen-
tant une forme de spirale, soit une portion excentrée
présentant une surface de poussée sensiblement circu-
laire. Néanmoins pour ces deux variantes, la course du
déplacement en translation est alors moins importante.
[0031] L'excentrique 30 est avantageusement pourvu
de moyens élastiques pour absorber les contraintes mé-
caniques exercées sur les moyens d'affichage bloqués
dans la position fixe. Ces moyens élastiques sont for-
més de préférence par un évidement 37 pratiqué le long
de la surface de poussée 36 assurant à cette dernière
une élasticité déterminée en fonction des besoins.
[0032] Un autre aspect de l'invention concerne le pro-
cédé de montage d'un module d'affichage dans un ap-
pareil électronique portable, comme par exemple une
boîte de montre. On comprendra par module d'afficha-
ge, un ensemble comprenant notamment des moyens
d'affichage et un guide de lumière.
[0033] Ce procédé de montage d'un module d'afficha-
ge dans un appareil électronique portable comprend no-
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tamment les étapes suivantes :

- disposer les moyens d'affichage sur la pièce de
support ;

- actionner l'un des premier ou deuxième moyens
mécaniques pour déplacer les moyens d'affichage
en butée contre la ou les surfaces d'appui
correspondantes ;

- actionner l'autre des premier ou deuxième moyens
mécaniques pour déplacer les moyens d'affichage
en butée contre la ou les autres surfaces d'appui
correspondantes ;

- sceller le guide de lumière par dessus les moyens
d'affichage.

[0034] Dans l'exemple préféré utilisant des excentri-
ques, les étapes d'actionnement des moyens mécani-
ques correspondent aux étapes suivantes :

- faire tourner l'un ou l'autre des excentriques pour
déplacer les moyens d'affichage en butée contre la
ou les surfaces d'appui correspondantes ;

- faire tourner l'autre excentrique pour déplacer les
moyens d'affichage en butée contre la ou les autres
surfaces d'appui correspondantes.

[0035] On comprendra que diverses modifications et
/ ou améliorations évidentes pour l'homme du métier
peuvent être apportées aux différentes modes de réali-
sation de l'invention décrits dans la présente description
sans sortir du cadre de l'invention défini par les reven-
dications annexées. En particulier, la présente invention
n'est pas limitée uniquement à des excentriques pour
déplacer les moyens d'affichage. Des moyens mécani-
ques comme par exemple des curseurs assurant une
translation directe ou encore des vis ayant leur axe de
rotation dans le plan moyen de la pièce de support peu-
vent être utilisés pour déplacer les moyens d'affichage
en butée contre les surfaces d'appui correspondantes.

Revendications

1. Appareil électronique portable (50) comprenant un
cadran (52) muni d'au moins une ouverture (54),
une pièce de support (1), fixe par rapport au cadran,
agencée pour recevoir des moyens d'affichage (55 ;
2), ladite pièce de support présentant au moins des
première (5a-5b) et deuxième (6a-6b) surfaces
d'appui définissant une position fixe pour les
moyens d'affichage dans la pièce de support par
rapport à l'ouverture du cadran, ladite position fixe
étant définie dans un plan parallèle au plan moyen
du cadran, caractérisé en ce qu'il est prévu des
premiers (7), respectivement, deuxièmes (8)
moyens mécaniques pour déplacer lesdits moyens
d'affichage en butée contre lesdites première, res-
pectivement, deuxième surfaces d'appui, dans la-

dite position fixe qu'elles définissent.

2. Appareil électronique portable selon la revendica-
tion 1, caractérisé en ce qu'au moins un des pre-
miers ou deuxièmes moyens mécaniques sont for-
més par des moyens mécaniques pour transformer
un mouvement de rotation en un mouvement trans-
lation.

3. Appareil électronique portable selon la revendica-
tion 1 ou 2, caractérisé en ce qu'au moins un des-
dits premier et deuxième moyens mécaniques sont
formés par un excentrique (7, 8 ; 30) dont l'axe de
rotation (C) est perpendiculaire au plan moyen du
cadran.

4. Appareil électronique portable selon la revendica-
tion 3, caractérisé en ce que ledit au moins un ex-
centrique comprend des moyens élastiques pour
absorber les contraintes mécaniques exercées sur
les moyens d'affichage dans la position fixe.

5. Appareil portable électronique selon la revendica-
tion 4, caractérisé en ce que lesdits moyens élas-
tiques sont formés par un évidement (19, 20 ; 37)
pratiqué le long d'une surface de poussée (9, 10 ;
36) assurant le contact mécanique entre l'excentri-
que et les moyens d'affichage.

6. Appareil électronique portable selon l'une des re-
vendications 3, 4 ou 5, caractérisé en ce que ledit
au moins un excentrique est disposé libre en rota-
tion dans un logement (11, 12) prévu dans la pièce
de support et en ce que ledit au moins un excentri-
que comprend une portion circulaire cannelée (15,
16 ; 32) coopérant avec une dent (13, 14) intérieure
du logement de manière à bloquer l'excentrique
dans la position fixe.

7. Appareil électronique portable selon la revendica-
tion 6, caractérisé en ce que ledit au moins un ex-
centrique comprend une surface d'arrêt (17, 18)
susceptible de s'appuyer sur la dent du logement
pour limiter la rotation de l'excentrique dans le lo-
gement.

8. Appareil électronique portable selon l'une quelcon-
que des revendications précédentes, caractérisé
en ce que lesdits moyens d'affichage sont des
moyens d'affichage à cristaux liquides dimension-
nés pour couvrir exactement ladite ouverture du ca-
dran, une fois déplacés dans ladite position fixe.

9. Appareil électronique portable selon l'une quelcon-
que des revendications précédentes, caractérisé
en ce que c'est une montre-bracelet.

10. Procédé de montage d'un module d'affichage com-
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prenant des moyens d'affichage et un guide de lu-
mière dans un appareil électronique portable selon
l'une des revendications précédentes, caractérisé
en ce qu'il comprend les étapes suivantes :

- disposer les moyens d'affichage (2) sur la pièce
de support (1) ;

- actionner l'un des premier (7) ou deuxième (8)
moyens mécaniques pour déplacer les moyens
d'affichage en butée contre la ou les surfaces
d'appui (5a, 5b ou 6a, 6b) correspondantes ;

- actionner l'autre des premier ou deuxième
moyens mécaniques pour déplacer les moyens
d'affichage en butée contre la ou les autres sur-
faces d'appui correspondantes ;

- sceller le guide de lumière par dessus les
moyens d'affichage.

9 10



EP 1 574 918 A1

7



EP 1 574 918 A1

8



EP 1 574 918 A1

9



EP 1 574 918 A1

10


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

